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Garde des enfants pour le père

Par Meero25, le 16/04/2023 à 13:30

Bonjour,

Je suis marié depuis bientôt 10 ans et j'ai deux enfants 9 ans et 3 ans. Ma femme a décidé de
partir travailler sur la région parisienne à 4h de route et donc de vivre là bas toute la semaine
et reviens voir les enfants le weekend.

Pour ma part cela ne me convient pas et je préfère entamer une procédure de divorce. Ma
question est , si on ne s'entend pas sur la garde des enfants ai je une chance d'obtenir leur
garde compte tenu qu'ils restent avec moi la plupart du temps ?

Merci pour votre réponse

Par Zénas Nomikos, le 16/04/2023 à 13:48

Bonjour,

le juge statue en fonction de l'intérêt supérieur des enfants.

Par Meero25, le 18/04/2023 à 16:05

Ce que le juge statue n'est pas forcément dans l'intérêt supérieur des enfants.

Par Zénas Nomikos, le 19/04/2023 à 14:40

dans ce cas-là je vous conseille de prendre un avocat

Par Marck.ESP, le 19/04/2023 à 14:56



Bonjour et bienvenue
Zenas est dans le vrai et justement, le fait de ne pas perturber les enfants outre mesure en
changeant de résidence, d'école etc...entre en ligne de compte.
Nous ne nous substituons pas au juge.
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